
Age restriction on student bus pass reversed

Let your Councillors know your views
Women’s Eyes on Public Transit
(la version française suit)

	During the 2009 City Budget process, women in the CAWI network let City Council know they opposed plans to limit student bus passes to students under 27 years of age.  Women were concerned it was one more step in making city buses unaffordable for those who need it most. 

Faced with being an under-funded City, City Council voted to put the age restriction on the pass, mistakenly thinking this was a place to reduce spending.  This hit students hard when they went to purchase their bus pass this month.  
On September 9th, City Council recognized their error, and voted unanimously to reverse the decision. Students of all ages will now be eligible for student bus passes.
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If you agree with this decision, call or write your Councillor today to thank him or her for reversing this decision.  Let them know how important affordable and accessible public transit is for you, your family and community.
Not sure the name of your City Councillor? 

Click here for a list of Councillors and map to find your Councillor.
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L’âge limite pour les laissez-passer étudiants est aboli 

Faites savoir votre point de vue à votre conseiller, conseillère

Les femmes ont le transport en commun à l’œil
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Pendant le processus budgétaire de 2009, les femmes du réseau d’IVTF ont fait savoir au conseil municipal qu’elles s’opposaient à la proposition de fixer à 27 ans la limite d’âge pour les laissez-passer étudiants. Les femmes craignaient que ce soit un facteur de plus qui contribue à rendre le coût du transport en commun inabordable pour ceux et celles qui ont le plus besoin de ce service.

Confronté à la condition d’une Ville insuffisamment financée, le conseil municipal a voté l’imposition d’un âge limite pour les laissez-passer, pensant – à tort – que ce serait une bonne façon de réduire les dépenses. Cette restriction a frappé fort quand les étudiants et étudiantes ont voulu acheter leur laissez-passer au début du mois.

Le 9 septembre, le conseil municipal a reconnu son erreur et voté à l’unanimité l’annulation de sa décision. Les étudiants et étudiantes de tout âge auront maintenant droit au laissez-passer étudiant.

Si vous êtes d’accord avec cette décision, appelez votre conseiller ou conseillère dès aujourd'hui, ou bien écrivez-lui, pour le (la) remercier d’avoir inversé cette décision. Faites-lui connaître l’importance que le transport en commun abordable et accessible a pour vous, votre famille et votre communauté.

Vous ne savez pas qui est votre conseiller ou conseillère? Cliquez ici pour consulter la liste des conseillers et conseillères et une carte des quartiers municipaux.[image: image3.jpg]




